
l’Osier Flash
Décembre 2020

L’Osier flash spécial année 2020 en préparation

Comme chaque année, nous préparons ce numéro spécial pour la fin de l’année.

➢ Nous prévoyons une page dédiée aux nouveaux arrivants, mariages, 

naissances et décès. Nous vous invitons à nous faire parvenir un article, une 

photo, à déposer ou à envoyer à la mairie : ndomairie@wanadoo.fr

Au contraire, si vous ne souhaitez pas que votre nom apparaisse, vous pouvez 

nous le faire savoir en vous adressant à la mairie.

➢Nous invitons les responsables des différents clubs ou associations à préparer 

un article, une photo, qui évoquent l’année 2020.

➢Une nouveauté pour cette année : notre commune recèle un nombre 

important d’activités professionnelles installées sur place. Afin de rendre compte, 

de mettre en valeur la richesse et la diversité de ces activités, nous souhaitons 

les recenser pour en faire une page dédiée dans ce numéro spécial. Nous 

invitons toute personne qui exerce une activité professionnelle (artisans, 

chambres d’hôtes, ventes et services divers, etc…), sur la commune, à se faire 

connaitre, en envoyant à la mairie une brève description de l’activité, et un 

éventuel logo. 

Les articles et les photos sont à nous faire parvenir pour                                                     

le 20 décembre au plus tard.

Par avance merci !

Bulletin municipal de la Mairie de Notre Dame de l’Osier

Secrétariat de Mairie : tél. : 04.76.36.61.77

Horaires d’ouverture : Lundi : 9h00 à 11h00 et 13h00 à 17h00, Mercredi : 9h00 à 13h00

Vendredi : 9h00 à 13h00, Samedi : 10h30 à 12h00 (permanence des élus)

Courriel: ndomairie@wanadoo.fr Site Internet : notredamedelosier.sud-gresivaudan.org
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Les kakis de ce 

plaqueminier,  juste en 

dessous de la mairie 

sont à la disposition de 

tous.

mailto:ndomairie@wanadoo.fr
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Info CCAS

La crise sanitaire que nous connaissons nous oblige cette année à modifier les animations 

du CCAS, et nous prive malheureusement d'un agréable moment de convivialité.

Nous avons en effet décidé de ne pas organiser le repas de début d’année et d’offrir à toutes 

les personnes, âgées de plus de 68 ans, un colis qui sera livré avant Noël, le weekend du 20 

décembre.

Nous sommes contents et très fiers d’avoir pu, pour la première année, confectionner un colis

avec 90% de produits venant de de la commune.

Tartinade et biscuits de Tero Loko, chocolats de Sandrine et Fabrice, fleurs de Chloé et

Dorian, gâteaux de Sariah, cerneaux caramélisés de Clémence et Sylvain, tisane de Mélanie.

Producteurs que vous pourrez retrouver en partie sur le marché de Noël le 15 décembre.

Dans l’attente, prenez bien soin de vous, c’est collectivement que nous viendrons à bout de

cette pandémie en respectant scrupuleusement les consignes sanitaires données.
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Au conseil municipal du 27 octobre

1) Acquisition maison Messina

Le maire informe le conseil qu’il a été contacté par Mme Messina qui souhaite vendre sa 

maison située à l’entrée du village 27 route des Plantées (parcelle C 605). Cette maison d’une 

surface de 60 m² est accolée au foyer communal. Le prix a été négocié à 15 000 €.

Dans la mesure où le maintien de cette maison pourrait être une contrainte dans la réalisation 

des travaux de réhabilitation du foyer communal en logements, le maire propose son acquisition 

par la commune.

En plus des frais de notaire, la commune prendra à sa charge les diagnostics plomb et amiante 

à réaliser préalablement à une vente. 

Le conseil autorise le maire à signer l’acte notarié ainsi que tout document nécessaire à ce 

dossier.

2) Transfert du pouvoir de police spéciale du maire au président de la communauté de 

communes

En matière d’habitat, les maires disposent de pouvoirs de police spéciale pour intervenir en cas 

de péril ou de problèmes de sécurité dans un établissement recevant du public utilisé aux fins 

d’hébergement. 

La loi prévoit le transfert de ce pouvoir au président de la communauté de communes mais 

laisse, pour l’instant, la possibilité au président de refuser à condition qu’une commune au 

moins s’oppose au transfert.

Le bureau exécutif de la communauté de communes considère que de par sa proximité le maire 

demeure le mieux à même d’intervenir sur les problématiques habitat et propose donc aux 

communes de se prononcer contre le transfert.

Le conseil est d’accord pour que la commune transmette à la communauté de communes son 

opposition à ce transfert de police spéciale du maire.

3) Convention mutualisation camion de curage avec la Communauté de Communes

La communauté de communes propose aux communes membres une convention qui a pour 

objet de définir les modalités de mise à disposition d’un camion de curage avec chauffeur.

Les tarifs d’interventions sont les suivants :

Forfait journalier de 500 € HT ;

Forfait à la demi-journée de 250 € HT.

Le conseil autorise le maire à signer cette convention avec la communauté de communes.

4) Proposition étude aménagement cimetière

Acceptation du devis conjoint de Cambium Paysage et de l’Atelier Mycelium d’un montant de 

5 675 € HT pour la réalisation d’une étude préalable à l’aménagement du cimetière.

Le maire rappelle qu’il souhaite associer à ce projet des habitants, les employés communaux et 

les entreprises de pompes funèbres.

5) Convention déneigement 2020/2021

Une convention pour assurer le déneigement de la commune est nécessaire chaque année. Le 

déneigement de l’ensemble de la commune est assuré par Gérard Amieux sur les bases 

suivantes :



Page 4

Un forfait d’astreinte de 250 € mensuel pour les mois de décembre, janvier, février et mars.

Des vacations horaires d’intervention de 55 € de l’heure.

Une majoration de 5,50 € de l’heure pour les dimanches et jours fériés.

Le maire propose de reconduire cette convention sur les mêmes bases.

Le conseil autorise le maire à signer cette convention avec Gérard Amieux.

6) Questions diverses

Proposition d’assurance pour risques statutaires des agents

Acceptation de la proposition de la compagnie d’assurances SMACL pour l’assurance, sur une 

durée de 4 ans, des risques statutaires des agents affiliés à la CNRACL et à l’IRCANTEC. 

Contrat d’entretien des chaudières

Le conseil accepte de reconduire le contrat d'entretien des chaudières de la mairie, de l'école et de 

Bon Rencontre avec la société Cablelec Somatherm pour un montant annuel de 1 226,22 € TTC. 

Le maire précise qu’une révision de ce contrat sera à prévoir l’année prochaine après la mise en 

service de la chaufferie bois.

Devis Bodet

La société Bodet qui assure la maintenance des cloches de la basilique, a constaté lors de sa 

dernière visite que le moteur de volée d’une cloche ne fonctionnait plus. Elle signale également la 

dangerosité de l’échelle d’accès aux cloches et du plancher des cloches.

Elle a établi un devis pour le remplacement du moteur, le remplacement de l’échelle par un escalier 

et la reprise du plancher bois qui s’élève à 3 080 € HT. 

Le conseil accepte le devis de la société Bodet d’un montant total de 3 080 € HT.

Remboursement et consolidation prêts relais

En fin d’année 2017, la commune a contracté deux prêts relais à court terme auprès de la Caisse 

d’Epargne. L’un d’un montant de 150 000 € pour l’acquisition de la maison Magguili aux Hautes 

Mouilles et l’autre de 350 000 € pour les travaux d’aménagement de la Promenade de la Chapelle. 

Ces prêts relais d’une durée de 3 ans arrivent à échéance.

Le maire propose le remboursement du prêt relais de 150 000 €. Pour celui de 350 000 €, il 

présente les offres de la Caisse d’Epargne pour une consolidation sur 15 ans avec un taux d’intérêt 

de 0,69 % ou sur 20 ans avec un taux de 0,79 %. 

Le conseil est favorable au remboursement du prêt relais de 150 000 € et autorise le maire à signer 

l’offre de prêt de la Caisse d'Epargne de 350 000 € sur une durée de 20 ans avec un taux fixe de 

0,79 %.  

Fermeture du secrétariat de mairie

Le de mairie sera fermé du mercredi 23 décembre 2020 au 3 janvier 2021 

inclus.

Le mardi 22 décembre le secrétariat sera ouvert au public de 9h à 12h et de 14h à 17h.

Le Maire et les Adjoints peuvent être contactés en cas de besoin.
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Le calendrier du déconfinement en France.

Nouvelle attestation de déplacement dérogatoire valable à partir du 28/11/2020 en dernière page.

Le 28 novembre : réouverture des commerces

Même si l’attestation de déplacement restera en vigueur, seront possibles, à compter de cette date:

- Les déplacements pour motif de promenade dans un rayon de 20 kilomètres et pour trois heures

- Les offices dans les lieux de culte “dans la stricte limite de trente personnes”

- Les “activités extrascolaires en plein air”

- Les commerces pourront rouvrir, et les services à domicile reprendre, mais jusqu’à 21 heures 

maximum et selon des “protocoles sanitaires “stricts.

Le 15 décembre : déconfinement et couvre-feu

Si le nombre de contaminations descend à 5 000 par jour avec environ 2 500 à 3 000 personnes en 

réanimation, un nouvel allégement sera mis en place:

- Le confinement sera levé, remplacé par un couvre-feu national de 21 heures à 7 heures

- Une exception sera faite au couvre-feu pour les soirées du 24 et du 31 décembre où la circulation 

sera libre

- Les salles de cinéma, les théâtres et les musées pourront également reprendre leur activité

- Les activités extrascolaires en salle pour l’accueil des enfants durant les fêtes seront à nouveau 

autorisées, avec des règles strictes.

Fin décembre-début janvier : début de la vaccination

La campagne de vaccination contre le Covid-19, qui ne sera pas obligatoire, débutera “dès fin 

décembre, début janvier” pour “les personnes les plus fragiles”, a annoncé Emmanuel Macron.

24 et 31 décembre : le couvre-feu suspendu

Ces deux soirs là la circulation sera libre, il n’y aura pas de couvre-feu.

Le 20 janvier : restaurants et lycées rouvrent

Si le nombre de contaminations quotidiennes par le Covid- 19 en France reste sous la barre des 5 

000 à cette date:

-Les lycées pourront être “pleinement ouverts, avec la totalité des élèves”.

- Les restaurants et les salles de sport pourront rouvrir. En revanche, aucune date d’éventuelle 

réouverture n’a été donnée pour les bars et les discothèques.

- le couvre-feu de 21h “pourra être décalé” a indiqué Emmanuel Macron, sans préciser l’ampleur ce 

“décalage” qu’on imagine tardif si les restaurants sont voués à rouvrir.

Le 3 février : les étudiants accueillis dans les facs

Après avoir évoqué un retour des élèves dans les lycées, Emmanuel Macron a évoqué 

l’enseignement supérieur: “Quinze jours plus tard [soit le 3 février, ndlr], les universités pourront 

reprendre les cours avec une présence physique des étudiants” a indiqué Emmanuel Macron.

Le président a indiqué que, dans les prochaines semaines, un point serait fait “tous les 15 jours sur la 

situation sanitaire”, afin de “décider si nous pouvons prendre de nouvelles mesures d’ouverture ou au 

contraire s’il nous faut revenir en arrière”, car “nous devons tout faire pour éviter une troisième vague”
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Les services intercommunaux  en fonctionnement 

actuellement

Ces informations sont susceptibles de changer au gré des annonces du gouvernement.

Réouverture à partir du 28/11 des médiathèques 

intercommunales : Saint Marcellin, Vinay, Pont en Royans et 

Saint Quentin sur Isère aux horaires habituels.
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L’info éco spéciale covid 19 : les mesures de soutien aux entreprises
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Ouverture d’un espace d'aide au numérique à la Maison du Département 

territoire Sud-Grésivaudan à Saint-Marcellin

Cet espace est ouvert depuis le lundi 16 novembre 2020. Un

jeune volontaire en service civique accueille les usagers

gratuitement tous les jours de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h

sauf le vendredi et uniquement sur rendez-vous pour le moment.

Les rendez-vous peuvent se prendre directement à l’accueil ou

bien par téléphone au 04 76 36 38 38. Cette personne pourra

aider les usagers dans leurs démarches administratives en ligne

(ex : demandes d’APA, CPAM, dossier retraite, entrée en

EHPAD, création d’une boîte mail…). La permanence dispose

d’un ordinateur ou le public peut librement faire sa démarche, la

personne n’intervient que si l’usager a besoin d’aide.

Mise en place d’une ligne d’écoute à la Maison Intercommunale des familles



Informations Mission locale jeunes de la Communauté de communes Vercors 

Isère communauté

La Mission Locale « Jeunes » Saint-Marcellin Vercors Isère reste ouverte et active pendant 

ce confinement. Nous continuons à accompagner les jeunes de 16 à 25 ans dans leur 

accès à l’emploi. Pour cela, nous proposons une offre de services variée et adaptée à 

chacun :

► Les Contrats aidés : des contrats de travail assortis d’un accompagnement et de 

formations pour lesquels vous bénéficiez de la prise en charge d’une partie du salaire sous 

condition de la situation de chaque jeune.

► Les Services civiques : ils vous permettent d’accueillir un volontaire œuvrant sur une 

mission d’intérêt général liée à votre activité. C’est la Mission Locale qui gère l’agrément et 

la part administrative !

► Les Stages de découverte : d’une semaine à un mois, vous pouvez intégrer via nos 

conventions de stage des stagiaires préparés.

Vous pouvez proposer ces expériences uniques, pendant lesquelles les jeunes pourront 

explorer de nouveaux horizons et entrer dans la vie active. C’est aussi pour vous la 

possibilité d’avoir du soutien dans cette période difficile. Pour obtenir plus de 

renseignements, contactez-nous au 04-76-38-83-42.

Vous souhaitez embaucher un jeune de 16 a 25 ans ou accueillir un jeune volontaire :

la mission locale vous informe et vous soutient dans vos démarches

Vos interlocutrices : Des Conseillères relation entreprise à votre service : 

➢ Maud FESTIVI : Contrats Aidés Conseillère Relation Entreprise m.festivi@mlj-smvi.fr 

➢ Mathilde FERRAZZI  : Contrats Aidés  Conseillère Relation Entreprise m.ferrazzi@mlj-smvi.fr

➢ Clara BLANC-CHARMEIL : Alternance Conseillère Relation Entreprise c.blanc@mlj-smvi.fr 

➢ Cécile TABARDEL :  Actions et projets partenariaux Responsable Emploi c.tabardel@mlj-smvi.fr 

➢ Karine PAIN FRANDON : Agent d'accuei lACCUEIL Téléphonique 04 76 38 83 42

Nous proposons un accompagnement et des solutions à vos besoins en Recrutement

• Dépôt et diffusion d’offres

• Présélection des candidats

• Recrutement individuel

• Recrutement collectif et Jobdating

• Découverte métiers et visite entreprise

• Immersion préalable à l’embauche

• Proposition ponctuelle de profils ciblés
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Informations Préfecture de l’Isère : aides de l’état

➢ MaPrimeRénov

Dans le cadre du Plan de relance annoncé le 3 septembre 2020, le Gouvernement a décidé de faire évoluer

ce dispositif en 2021, en le rendant accessible à tous les propriétaires occupant leur logement ou le proposant

à la location non meublée, sans condition de ressources.

MaPrimeRénov’ sera également ouverte à l’ensemble des copropriétés (y compris celles qui ne se trouvent

pas en situation de fragilité) et viendra simplifier le financement des travaux grâce à une seule aide collective,

versée au syndicat de copropriétaires, indépendamment des situations individuelles des copropriétaires.

Les propriétaires bailleurs pourront aussi bénéficier de cette prime visant à encourager la rénovation

énergétique des logements du parc locatif privé.

Les ménages et les copropriétés jusqu’à présent non-éligibles peuvent dès maintenant engager une

démarche de travaux et pourront déposer leur dossier à partir du 1er janvier 2021. Ainsi, les travaux faisant

l’objet d’un devis signé à partir du 1er octobre 2020 sont éligibles.

Sont également prévus :

Un bonus pour accélérer le traitement des « passoires thermiques » ;

Une incitation pour les ménages plus aisés à effectuer des rénovations globales de leur logement ;

Un accompagnement des ménages avec la création d’un forfait Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO).

Pour en savoir plus : https://www.economie.gouv.fr/cedef/ma-prime-renov

➢ Numérisation des commerces

Le Gouvernement met en place des mesures concrètes pour soutenir la numérisation des petites entreprises.

Dans le contexte des restrictions sanitaires, l’objectif est de permettre à tous les commerçants, artisans,

restaurateurs de développer une activité en ligne, afin de maintenir, voire développer leur activité.

Pour soutenir les entreprises et les collectivités dans la mise en place de solutions numériques, des aides

financières sont proposées :

Un chèque numérique sera proposé à tous les commerces fermés administrativement et aux professionnels

du secteur de l’hôtellerie et de la restauration, afin de financer l’acquisition de solutions numériques de vente

à distance. Cette aide financière sera accordée sur présentation de factures à l’agence de services et de

paiement, dans la limite de 500 €. Elle pourra être versée dès janvier 2021 et est prévue pour bénéficier à

120 000 entreprises fermées.

Un soutien immédiat de 20 000 € par commune permettra d’accompagner les collectivités locales dans la

mise en place de ces solutions, pour un montant total de 60 mililons d’€. Les collectivités intéressées sont

invitées à contacter l’agence nationale de la cohésion des territoires. L’accompagnement sera réalisé par la

banque des territoires. Cet accompagnement inclut un diagnostic et le développement d’une plateforme

locale de e-commerce, de retrait de commandes ou de réservation à distance, choisies préférentiellement

parmi les solutions identifiées sur le site clique-mon-commerce.gouv.fr.

➢ Aide aux entreprises pour favoriser leur transition écologique

Le gouvernement a annoncé le lancement d’un crédit d’impôt pour la rénovation énergétique des locaux des

TPE et des PME, pour les dépenses engagées entre le 1er octobre 2020 et le 31 décembre 2021.

Destiné aux entreprises qui réalisent des travaux d’amélioration de l’efficacité énergétique de leurs bâtiments

(isolation, système de chauffage, ventilation mécanique, etc, ), ce crédit d’impôt équivaut à 30 % des

dépenses dans la limite de 25 000€ par entreprise.

Toutes les informations utiles sont accessibles via https://www.economie.gouv.fr/cedef/aides-entreprises-

transition-ecologique

Lancement le 12 novembre d’un guichet de subvention pour aider les entreprises industrielles à s’équiper

pour améliorer leur efficacité énergétique. L’objectif de ce dispositif est de permettre à des entreprises

industrielles de toutes tailles d’obtenir simplement des subventions pour leurs projets d’efficacité énergétique

d’une valeur de moins de 3 millions d’euros. Ce guichet est ouvert jusqu’au 31 décembre 2022 à cette

adresse : https://www.asp-public.fr/aide-en-faveur-des-investissements-de-decarbonation-des-outils-de-

production-industrielle
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Information de la préfecture concernant la grippe aviaire sur le département : le 

risque est passé de risque « modéré » à risque « élevé »
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L’association des Maires de France a fait de la lutte contre les violences faites 

aux femmes une grande cause du mandat (2020-2026)

25 novembre : Journée internationale 

pour l'élimination de la violence à l'égard des femmes

Les violences à l’égard des femmes prennent différentes formes : violences physiques, 

sexuelles et/ou psychologiques, harcèlements, mutilations sexuelles, mariages 

forcés, outrages, humiliations, meurtres… 

Instaurée par l’Organisation des Nations Unies, la Journée internationale pour 

l'élimination de la violence à l'égard des femmes du 25 novembre constitue un 

moment important d’information, de sensibilisation et de prévention face à ce fléau. 

La commune vous rappelle les contacts utiles :

Pour les urgences (danger immédiat)

le 17 (France) ou le 112 (valable dans toute l’Union européenne)

le 114 pour les personnes sourdes ou malentendantes victimes ou témoins d’une 

situation d’urgence souhaitant solliciter l’intervention des services de secours,

Ligne d’écoute et d’orientation 

Le 3919 Violence Femmes Info est un numéro national qui informe et oriente vers des 

dispositifs d'accompagnement et de prise en charge. Les grandes associations 

nationales luttant contre les violences faites aux femmes assurent ce service. 

Pour signaler des violences en ligne :

Sur le site arretonslesviolences.gouv.fr vous pourrez entrer directement en contact, par 

écrit, avec un policier ou un gendarme spécialement formés afin de dialoguer, 

bénéficier de conseils et signaler des faits dont vous êtes victime ou témoin.
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« La violence à l’égard des femmes et des filles constitue l’une des violations des droits

humains les plus répandues, les plus persistantes et les plus dévastatrices dans le monde. Elle

demeure également l'une des moins signalées en raison de l'impunité, du silence, de la

stigmatisation et du sentiment de honte qui l'entourent […] ».

Une analyse de la récente période de confinement révèle la forte recrudescence des
signalements de violences conjugales et intrafamiliales.
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Communiqué de presse de l’ARS : vigilance intoxication 

au monoxyde de carbone
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Témoignage et information Téro Loko

Du Soudan à l‘Osier

Après un parcours devenu classique à travers la Lybie, la Méditerranée et l’Italie,

c'est de Paris, qu'Hassan, jeune du Sud Soudan de 29 ans, rejoindra Grenoble.

En 2019 il a la chance de croiser « les filles » de Tero Loko. Après entretien, il

obtient un contrat d'insertion d'un an. C'est avec assiduité et volonté qu'il travaille

au maraîchage et en boulangerie où il se découvre une passion et l'envie de

devenir boulanger.

Il est hébergé en foyer sur Grenoble et pour réduire ses trajets et la fatigue, nous

l'accueillons 1 à 3 fois par semaine chez nous.

A la fin de l'été 2020 , après de nombreux refus, il signe enfin un bail sur

Grenoble et s'installe dans un deux pièces. Comme une bonne nouvelle n'arrive

jamais seule, il est reçu au GRETA pour une formation d'un an en boulangerie.

Nous gardons le souvenir d'un jeune homme bien agréable, respectueux, à

l'envie de s'intégrer et de réussir sa nouvelle vie.

Bonne chance Hassan 

Nadine & Bruno

Créaloko

Un groupe de bénévoles de Tero Loko a crée et réalisé une 

foule d’objets utiles,  pratiques,  colorés, que vous pourrez 

trouver en vente au marché de Noël. Il y en a pour tous les 

budgets, à partir de 1 euro ! 

Ils sont d’ores et déjà à découvrir sur le catalogue à partir du 

lien suivant :

https://www.teroloko.com/marche-de-noel-2020

https://www.teroloko.com/marche-de-noel-2020
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Page ouverte à une activité locale

Le chalet de Jalybou
Sandrine et Fabrice RIVERO

Notre Dame de l’Osier

04 76 64 40 75 / 06 29 21 50 99

lechaletdejalybou@orange.fr

Les fêtes de fin d’année approchent, nous continuons comme chaque année à vous proposer notre nouvelle 

gamme de chocolats. Nous les vendons en ballotins assortis ou selon vos préférences au prix de 66 € le 

kilo.

Nous vous proposons également des tranches d’oranges confites enrobées de chocolat noir en sac de 

200 grs au prix de 11 €.

Nous utilisons uniquement des matières premières de qualité supérieure. Tous nos chocolats sont fabriqués 

par Fabrice dans le respect des règles artisanales.  

Chocolats noirs (70%)

- le duo : praliné amande et noisette

- l’orangette : bâtonnet d’orange confite

- la feuilletine noire : praliné amande noisette et crêpe dentelle

- la navette : liqueur poire

- l’ardéchois : ganache au rhum et brisure de marrons

- le palet : ganache nature

- l’expresso : ganache au café

Chocolats lait

- le p’tit carré : praliné noisette

- le feuilletine lait : praliné noisette et crêpe dentelle

- l’amandier : praliné noisette et amandes hachées grillées

- le praligrain : praliné noisette et éclats de noisettes caramélisées

- le galet : ganache nature

- la muscadine : ganache au praliné et au Cointreau

Chardons bleus : praliné, pâte d’amande enrobés de chocolat blanc teinté de bleu

PRESENTATION PRIX UNITAIRE QUANTITE PRIX

Ballotin de 500grs 33 €

Ballotin de 250 grs 16,50 €

Ballotin de 150 grs 9,90 €

Sac d’oranges 200 g 11 €

Faites vos commandes avant le vendredi 11 décembre !

NOM : Prix total :

TEL :
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Le coin des petites annonces  et des messages

Message de M. Torres, facteur à Notre Dame de l’Osier

Bonjour, je suis Michel Torres votre facteur, il y a maintenant de longs mois que je

n’ai plus arpenté les chemins de Notre Dame de l’Osier. Alors avant tout, je vous

adresse des remerciements plus que tardifs pour ceux d’entre vous très

nombreux, qui m’ont soutenu l’an dernier. Tardifs parce-que j’avais l’utopie de

penser que je serai à même de le faire de vive voix beaucoup plus tôt, mais les

choses ont été compliquées. A présent j’ai la joie de vous annoncer mon retour sur

la tournée début février 2021, tous les signaux sont au vert et le moral aussi solide

que ma jambe droite.

Je vous souhaite de passer de très agréables fêtes de fin d’année et au plaisir de 

se rencontrer.

Des clés ont été trouvées, elles sont à 

réclamer en mairie.

BONS CADEAUX 
Massage bien-être à offrir

Venez me retrouver sur mon stand sur le Marché de l’Osier, spécial Noël

mardi 15 Décembre 2020 à partir de 16h 
∞

MARILYN MONIN

Formée aux techniques de massages de détente/bien-être

Au Centre NAKASIA Formation de Voiron en 2015, 

Toutes mes prestations ne sont pas des pratiques médicales et ne sauraient en aucun cas remplacer un traitement médical.

Les massages détentes et bien être ne sont associés à aucune technique de kinésithérapie, aucune technique médicale ou gymnastique 

rééducative (article 1er du décret N° 96-879 du 8 octobre 1996)

Offre d’emploi 

La commune de l’Albenc recherche une secrétaire de

mairie sur un temps complet. Le poste est à pourvoir

le 15 février 2021. La date limite de candidature est

fixée au 15/12/2020. Les détails de l’offre sont
disponibles en mairie.
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Discours  de La Ministre déléguée, lu par le 

Maire à l’occasion de la Cérémonie de 

commémoration du 11 novembre
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Brèves
•Prochain L'Osier Flash : La date limite pour le dépôt des propositions d'article  pour le prochain Osier Flash 

est fixée au jeudi 24/ 12/20 à la mairie. Si cela vous est possible, une version informatique envoyée à l'adresse 

ndomairie@wanadoo.fr est bienvenue. 
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